Directives concernant les Rapports nationaux des gouvernements

Contexte 

Le Conseil de la FAO, lors de sa 128ème session en juin 2005, a approuvé à l’unanimité la proposition d’organiser une : « Conférence Internationale sur la Réforme Agraire et le Développement Rural (ICARRD) : Les nouveaux défis et les options pour relancer les communautés rurales » qu’accueillerait le Brésil. L’ ICARRD doit avoir lieu du 7 au 10 mars 2006.

Les objectifs de la Conférence sont les suivants :

· La promotion de la compréhension, de l’apprentissage et du dialogue en matière de réforme agraire, de développement rural durable ainsi qu’en matière de questions liées à la pauvreté rurale, grâce à la création d’un mécanisme durable d’évaluation et de contrôle des meilleures politiques, activités et progrès en ce qui concerne la réforme agraire et le développement rural;

· Le partage des expériences, le soutien de la communauté internationale, des gouvernements, des organisation de producteurs, des organisations de la société civile et d’autres à l’individuation, à une volonté accrue et aux actions concrètes qui viseraient à la coopération internationale et à la promotion plus équitable, transparente et responsable en ce qui concerne l’accès à la terre et aux ressources naturelles.

Les thèmes de la Conférence seront identifiés en suivant un processus de consultations ouvertes que facilitera la FAO, impliquant un grand nombre de participants : les gouvernements, les agences des Nations Unies, les organisations de la Société civile et d’autres partenaires.  Une liste indicative des thèmes et sujets de discussion est la suivante :

1. Politiques et stratégies pour garantir et améliorer l’accès à la terre aux pauvres et promouvoir la réforme agraire en vue de l’allègement de la pauvreté et de la faim.  Ce thème traiterait de questions telles que :

a) L’accès pour qui ? (à savoir : les paysans sans terre, les femmes, les personne âgées, les populations indigènes, les pasteurs, les petits paysans et agriculteurs marginaux, etc.)

b) L’accès à quels types de ressources dans des contextes socio-économiques et agro écologiques différents (à savoir : les ressources physiques et financières, l’éducation/formation, les ressources sociales ; la signification de la terre en tant que bien à dimensions multiples, etc.) ;

c) La nature même de l’accès (à savoir : la façon de garantir le droit à la tenure, comment développer des systèmes fonciers adaptables et durables ; comment soutenir réciproquement les systèmes traditionnels et formels des droits de propriété ; comment renforcer de manière compatible le développement territorial, tant du point de vue social, économique qu’environnemental ; le rôle des gouvernements, des communautés, des marchés et autres dans ces divers processus, etc.).

2. Création de la capacité d’améliorer l’accès à la terre, à l’eau , aux intrants agricoles et aux divers services agricoles en vue de la promotion et de l’utilisation durable des ressources naturelles et du développement durable. Ce thème pourrait aborder des questions telles que :

a) la capacité des gouvernements, tant au niveau central que régional ou local, à formuler et à mettre en œuvre des politiques, des législations et règles d’administration du territoire ainsi que des services (infrastructures, transports, vulgarisation, formation, , intrants ; commercialisation, communications, information qui favorisent les paysans pauvres ; l’amélioration des rapports entre les niveaux local et central du gouvernement et le renforcement de la confiance réciproque et de la légitimité sociale ;

b) la création des conditions nécessaires pour que les communautés locales soient en mesure de contribuer à la réalisation des politiques gouvernementales et de participer aux services du secteur privé, afin de répondre aux tendances, de définir leurs propres solutions, de protéger les droits des groupes les plus marginalisés et de développer des partenariats et d’autres formules qui renforcent leurs ressources humaines, naturelles, culturelles, financières et territoriales ;

c) la capacité de tous les partenaires à une gestion intégrée des ressources territoriales et hydriques ainsi qu’à une évaluation des éventuelles modifications quant à leur statut et quant aux conditions de leur accès.

3. De nouvelles opportunités pour revitaliser les communautés rurales- Faciliter les choix des gens dans le domaine du développement rural comporterait l’identification de:

a) le rôle des agricultures familiales dans la croissance économique, dans la conservation des connaissances agricoles et des bonnes pratiques de développement rural durable; 

b) les ressources rurales et les complémentarités urbain/rural en matière de développement au moyen d’une planification intégrée de la gestion des ressources foncières et hydriques; 

c) le rôle que jouent la diversité et la diversification dans la création de revenus, la diminution de la pauvreté et la croissance économique;

d) l’amélioration des stratégies d’investissement favorables aux pauvres dans les zones rurales;

e) les politiques d’assurance et de crédit pour la maîtrise des risques et des désastres pour la perte des revenus surtout pour les ruraux pauvres et les groupes vulnérables comme stratégie de développement du marché foncier;

f) les liens urbain/rural et le rôle des centres ruraux dans le développement rural.

Les Rapports nationaux 

Un des résultats d'ICARRD sera un accord sur la gamme des meilleures politiques et pratiques et les leçons apprises sur la Réforme Agraire et le développement rural comme identifié par les gouvernements membres, les organisations de la société civile et d'autres parties intéressées. L'identification des politiques et des réussites concrètes servira à la promotion des actions prioritaires, des associations et d’une coopération internationale dans le soutien d’une approche équitable, transparente et crédible en ce qui concerne l’accès à la terre, à l’eau et aux autres ressources naturelles, aux intrants agricoles et aux services d’encadrement rural. La FAO invite les gouvernements et d'autres partenaires à prendre part au processus de communication des politiques et réussites en soumettant un Rapport national.

Directives pour les Rapports nationaux

Le but des Rapports nationaux est de procurer aux pays une opportunité de réflexion sur ses expériences en matière d’amélioration en ce qui concerne l’accès aux ressources naturelles, à la tenure et à l’eau, en particulier, en tant qu’un élément stratégique de développement rural. La FAO invite au partage des leçons concrètes que le pays a apprises au cours de la mise en œuvre et de l’exécution des activités touchant aux questions abordées lors de la Conférence (voir ci-dessous). La FAO encourage fortement les gouvernements et la société civile à organiser des débats au cours desquels les principaux acteurs peuvent se rencontrer, discuter des expériences acquises dans les secteurs débattus lors de la conférence et identifier les traits  communs des meilleures réussites et les leçons apprises. Selon les circonstances nationales, il peut ne pas être possible d’arriver à un accord complet sur ces leçons, cependant, il est important d'encourager le dialogue avec les groupes d'intérêts divers sur ces questions et d’établir un rapport sur les accords aussi bien que sur les différences. Le but de ce processus est d'encourager et de soutenir le dialogue sur les actions efficaces et d’identifier des solutions innovatrices là où l'action a été faible ou inefficace.  

Ci-dessous est suggéré un schéma de présentation des rapports nationaux:

I. La description de politiques et de stratégies des dix dernières années pour l’une ou l’autre des trois rubriques thématiques d'ICARRD:


A. Les politiques et les programmes pour la réforme agraire et le développement rural 
pour garantir et améliorer l’accès à la terre;


B. Les approches et les méthodes pour créer la capacité d’améliorer l’accès à la terre, 
à l’eau, aux ressources agricoles et aux services agricoles;


C. De nouvelles possibilités et des mécanismes innovateurs pour soutenir les 
producteurs ruraux et les communautés – faciliter les choix offerts aux ruraux pour 
leur développement rural


II. La relation entre programmes pour élargir les buts du développement et de la société (comme: l'amélioration du développement rural durable, ou du soutien de la dévolution du pouvoir aux femmes rurales et  à d'autres groupes vulnérables).
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III. Les résultats / l’assimilation des leçons. Expliquez les résultats de ces programmes pour les dix dernières années et les principales conclusions, tant positives que négatives, que vous pouvez échanger avec d’autres.

IV. Priorités actuelles et à venir. Décrivez  les priorités majeures de votre pays et les questions prioritaires auxquelles vous allez faire face dans les dix années à venir, surtout dans les domaines des nouveaux défis sociaux, économiques et de l'environnement.

 Le rapport sur les politiques gouvernementales importantes et les législations qui ont facilité une approche plus équitable à la terre et aux ressources en eau de même que l'assurance des droits de groupes marginaux, femmes et communautés indigènes (en incluant des faits et chiffres).





Décrivez des stratégies de développement rural qui ont réduit la pauvreté et ont contribué à la gestion durable des ressources naturelles et ont facilité la dévolution de pouvoir aux communautés rurales.





Par exemple, avez-vous pris part à une réunion régionale ou internationale où vous avez eu l’occasion de partager vos expériences avec d’autres pays sur ces questions? Quels auraient été les résultats de ces échanges d’information?





Décrivez tous le échanges d'information précédents, de participation et de coopération avec d'autres pays ainsi que des exemples de coopération innovateurs Sud Sud et Nord-sud.





Quelques exemples de défis sociaux et économiques sur lesquels vous pourriez détailler davantage pourraient être:


• les changement démographiques et de la dynamique rural-urbain


• la dégradation de ressources naturelles et la marginalisation des couches  pauvres et des régions défavorisées


•l’impact grandissant de l’épidémie du SIDA et la féminisation de l’agriculture�Des exemples d'opportunités pourraient être: 


• le développement du commerce et des marchés


• la diversification des sources de revenu en milieu  rural et de créneau du marché 


• le développement territorial et l'éco-certification, l'eco-tourisme...





Expliquer comment les activités liées á l’accès à la terre et aux autres ressources naturelles coïncident avec d’autres objectifs nationaux.  





Par exemple,  des activités favorisant la titularisation conjointe des droits pour les couples, les banques de crédit agricole pour les femmes rurales, sont des entreprises qui donnent plus de garantie d’accès à la terre et aux intrants agricoles, et par conséquent améliorent leur situation socio-économique,  leur participation à la vie sociale et à la sécurité générale de leurs familles.
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